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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 9114

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur le bilan de l'application, dans
l'enseignement primaire, de l'accord, conclu le 14 novembre 1983 et entre en vigueur le 1er septembre 1990,
entre le gouvernement de la Republique francaise et le gouvernement du royaume du Maroc concernant la
cooperation dans le domaine de l'enseignement pour les eleves marocains residant en France. Cet accord
prevoit d'integrer dans l'horaire officiel des programmes francais un enseignement a destination des eleves
marocains se rapportant a la langue arabe, a la connaissance de leur pays d'origine et de leur culture sur la
base d'un horaire minimal de trois heures hebdomadaires, dispensees par le corps enseignant marocain
(articles 1er et 2). Il lui demande de bien vouloir porter a sa connaissance le nombre precis d'eleves, evoluant
dans les ecoles primaires, concernes par cet enseignement ainsi que la nature des resultats obtenus a l'issue de
trois annees d'application de cet accord.

Texte de la réponse

Le nombre d'eleves marocains inscrits a la demande de leurs familles dans les cours de leur langue et culture
d'origine, qui a connu une augmentation sensible au cours des dix dernieres annees, s'eleve a 29 515,
representant 29 p. 100 du public potentiellement interesse. Le ministere de l'education nationale n'effectue pas
d'enquete systematique portant sur l'ensemble des resultats obtenus par les eleves suivant un enseignement
des langues et cultures d'origine. L'accord franco-marocain du 14 novembre 1993, en revanche, institue un
groupe de travail mixte, qui se reunit chaque annee pour dresser un bilan quantitatif de cet enseignement,
preparer la carte scolaire de l'annee suivante et proposer des mesures propres a en ameliorer l'integration dans
les etablissements.
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